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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour le mardi 6 février 2018, à 20h00. 

 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2017 

 

3. Pétition en faveur de la mobilité douce du 15 novembre 2017 

 
4. Rapports de commissions 
 

- Routes et infrastructures du 9 janvier 2018 ; 
- Aménagement du 16 janvier 2018 ; 
- Routes et infrastructures du 23 janvier 2018 ; 
- Finances du 23 janvier 2018 ; 
- Aménagement du 30 janvier 2018 ; 
- Sociale du 1er février 2018. 

 
5. Projets de délibérations 

 
18-01 Proposition relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement complémentaire de 35'000 F, 

destiné à des adaptations du point de récupération de Collonge, sis sur la parcelle N°8216 
de la commune de Collonge-Bellerive, propriété du canton de Genève ; 

 
18-02 Proposition relative à la modification des limites de zones, sur le territoire de la commune de 

Collonge-Bellerive (création d’une zone 5) au chemin de Bois-Caran, sur les parcelles         
N° 6222 et 6252 (plan No 30071-515). 

 
6. Projet de résolution 

Néant. 
 

7. Projet de motion 

Néant. 
 

8. Questions au Conseil administratif 
 

9. Communications des membres du Conseil municipal 
 

10. Communications du Conseil administratif 
 

11. Naturalisations à huis-clos 
 
 

 Norberto Birchler 
 Président du Conseil municipal 
 
Collonge, le 25 janvier 2018 


